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Transformation de la destination d’un deuxième logement de fonction pour 
des fins sociales 

 
Changement de destination d’un ancien logement de gardien : 

 
Il s’agit d’un logement de gardien vacant qui ne relève plus d’une occupation pour Nécessité Absolue de 
Service (N.A.S.), sur le campus de la Porte des Alpes. 
Aucun autre gardien ne doit se voir affecter ce logement, dans la mesure où le nombre de logements de 
fonction accordé par le Ministère, est déjà atteint. 
 
Caractéristiques du logement : 
 
C’est un appartement nu, de type T4, avec 123 m2 de surface habitable, dont la valeur domaniale est 
évaluée à 9 225 €, soit 768.75  € par mois – après abattements. (Référence 2016  029 L 3039) 
 
L’appartement est situé 5 avenue Mendès-France, au 1er étage du bâtiment B., campus Porte des Alpes. 
 

 
Modification de destination de ce logement de fonction : 

 
Il est donc proposé de modifier la destination de ce logement de fonction et d’en faire un appartement 
mis à la disposition du Service Général d’Action Sociale, et ceci pour permettre de répondre à une 
situation sociale d’urgence nécessitant un relogement dans les meilleurs délais (expulsion, violences 
conjugales…). 
 
Modalités d’attribution du logement à vocation sociale : 
 
L’attribution de ce logement interviendra après avis favorable de la Commission d’Action Sociale, sur 
rapport de l’assistante sociale et la signature par l’agent concerné et la Présidente de l’université d’une 
convention d’occupation précaire, de trois mois, renouvelable une fois.  

 
Une information sera faite aux membres du conseil de gestion du S.G.A.S., sur les dates prévues 
d’entrées et sorties de l’appartement et sur la typologie du besoin de logement ainsi comblé. 
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